
Doetments de la Session (No 79.) A. 1886

Que le succès du Nord-Ouest depend très largement des industries du pays, et
que les frais de transport actuels et futurs, nous le craignons, sont une très lourde
charge sur les industries du Nord-Ouest, à ca use de leur grand éloignement des mar.
chés d'Europe. Ce conseil est d'opinion que le gouvernement du Canada devrait
accôrder un encouragement très libéral à ce projet.

20. Que malgré le règlement d'un très grand nombre de rêclam dnous de Métis,
et la matière très satisfaisanlo avec laquelle les commissaires nommés à cette fin, ont
rempli leurs fonctions, en autant go le permettait l temps à leur disposition, nous
ne pouvons insister trop fortement auprès du gouvernement fédéral sur la convenance
de régler toutes les réclamations des Métis sans retard, et nous• demanderions forte.
ment la nomination immédiate d'une commission pour continuer l'ouvrage jusqu'à ce
qu'il soit complètement terminé.

21. Que les réclamations d'indemnités du gouvernement pour pertes subies pen-
dant la récente rébellin, devraient, dans l'opinion de ce conseil, être promptement
réglées par le gouverr. ement, parce qu'il est à notre connaissance que quelques-uns
ont subi de grands inconvénients et ont perdu beaucoup par suite de la révolte.

Ce conseil recommanderait, à ce sujet, qu'une enquête des plus minutieuses et des
plus rigoureuses soit faite sur la nature de chaque réclamation, t-fin que ceux qui ont
été la cause de leurs propres pertes ne reçoivent pas la même considération que ceux
qui sont restés fidèles u gouvernement.

Aussi que les effets et provisions fournis de bonne foi aux troupes par les colons
et les marchands soient payés.

22. Que lorsqu'un propriétaire d'établissement garde des animaux, on devrait
adopter quelque règle et l'isérer dans les règlements des terres, pourvoyant à ce
que les animaux des colons, en sus d'un nombre déterminé, puissent compter comme
cultare, en teut ou en partie; et qu'on dovrait encourager la plantation d'arbres
fruitiers dans les sections de prairie du pays, et de la compter aussi comme culture.

23. Que le conseil est d'opinion, qu'il serait très agréable aux habitants des
territoires, si le gouvernement chosissait à l'avenir pour remplir les charges de con-
fiance et d'émoluments, des résidents de ces territoires.

24. Que grâce au développement inattendu et rapide des ressources agricoles des
territoires, et à la construction de moulins à farine à plusieurs endroits, ainsi qu'à
l'étendue de l'élevage dans le Nord-Ouest, ce conseil recommande, tant dans l'intérêt
du gouvernement que dans celui des colons, qu'à l'avenir les provisions de bouche
pour la police à cheval du Nord-Ouest et pour les bauvages, soient achetées dans les
territoires.

Que nous savons que la livraison de bouf aux Sauvages au lieu de porc améri
cain, serait très agréable à toutes les tribus. Nous conseillerions de demander des
soumissions en plus petites quantités, le dépôt de garantie ne devant pas dépasser 5
pour 100, et sans routine officielle comme pour les contrats accordés jusqu'à ce jour.

De cette manière, nous croyons qu'on aiderait le colon et que le gouvernement
obtiendraient un meilleur article à meilleur marché.

25. Que la position de plusieurs emplacements de villes dans les territoires, dans
lesquelles la couronne est intéressée, est reconnue d'année en année des moins satis-
faisantes à cause de l'impossibilité qui existe de percevoir des taxes sur les lots qui
n'y sont pas vendus et qui augmentent en valeur grâce aux dépenses de taxes payées
par les résidents de ces villes, la couronne jouissant des avantages qui en résultent
sans partager le fardeau des taxes.

Et comme on éprouve de grandes difficultés pour l'établissement et l'entretion
des écoles et des organisations municipales dans ces endroits, ce conseil est d'opinion
qu'il serait désirable que le gouvernement disposat de suite de ses intérêts dans ces
villes, afin qu'on puisse taxer ces terrains,

26. Attendu que des représentations ont été faites à ce conseil par les députés
de Prince-Albert, de Saint-Albert et d'Edmonton, que certaines compagnies de colo-
nisation dans et près de ces districts électoraux, savoir, la Compagnie de Colonisation
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